
Les échos 
beaussaultois  

Le mot du Maire 

Madame, Monsieur, 

A la suite du refus d’un opérateur téléphonique pour 

l’implantation de l’antenne de téléphonie mobile 

près du cimetière, un nouveau site est retenu à 

Bernimont. Le permis de construire est déposé et 

l’élaboration de l’antenne doit être effectuée dès le 

début de l’année 2020. Dépassé ce délai, les 

opérateurs se verront appliquer des pénalités par 

l’Etat. 

Après cinq années de procédures administratives, 

de réserves de certains services de l’Etat, la sous-

préfecture nous a accordé un permis de construire 

tacite pour la salle de restauration. Nous procédons 

à de nouvelles études de sol avant de lancer les 

appels d’offres des entreprises de construction. Les 

appels à candidature de l’ingénierie béton sont 

faites et nous avons reçu deux réponses à ce jour. 

Nous avons demandé des devis pour rénover la 

route communale de la Cavée qui fut dégradée à la 

suite de l’orage de juin 2018. Nous avons également 

demandé les subventions que nous avons obtenues 

dans le principe. Nous avons également demandé 

des devis pour rénover en partie le chemin de St-

Jouarre. Nous aimerions rénover plus de voierie 

communale, seulement nous voyons nos dotations 

baisser et nous ne pouvons plus prétendre aux fonds 

de concours de la COM COM des 4 rivières. 

Le remplacement du réseau d’eau est toujours en 

cours et les raccordements ne devraient s’achever 

qu’en début d’année 2020. 

Le Conseil municipal vous souhaite de bonnes fêtes 

de fin d’année et je vous donne rendez-vous le 10 

janvier 2020 pour vous dresser un bilan de l’année. 

BONNES FÊTES ! 

Laurent FOURNIER. 
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En direct du Conseil municipal  

. Le bâtiment technique communal situé en arrière 

de l’entreprise « CharpentesSeinoises » est 

désormais opérationnel. 

. Une vente de bois sur pied réservée aux habitants 

de la commune est prévue début 2020 à Beaumont. 

Faire acte de candidature en mairie avant le 31 

janvier. 

. Le vitrail situé au-dessus de la porte de l’église sera 

très prochainement restauré. Il a été détérioré par 

des coups de ballon et risque de tomber. 

. Le revêtement du chemin à l’eau et du bas de la 

Croix Colos a été refait. Coût :52 182€ TTC dont 

29 469€ de subventions soit 70% sur le prix HT. 

Information des commissions 

communales  
. CCAS : le colis de Noël distribué aux attributaires 

est offert par le CCAS. Un défibrillateur financé par 

le CCAS vient d’être installé sur la façade de la 

mairie. Le CCAS a attribué en 2019 des subventions 

à plusieurs organismes : ADMR Gaillefontaine, 

Association La Brèche, Association Le Trait d’Union 

et la Banque alimentaire de Rouen. 

. Commission Communication : le club 

informatique beaussaultois animé par Patrick 

MALLET poursuit ses activités. Il est ouvert à tous, 

notamment aux personnes qui se font une 

montagne de l’usage de cet outil. L’atelier 

fonctionne actuellement un samedi sur deux de 10h 

à 12h. Le jour et l’horaire sont susceptibles de 

changer début 2020. Se renseigner en mairie. 

A propos des commissions et 

syndicats inter-communaux 

. SIVOS Haute-Béthune. Bon à savoir : en cas 

d’intempéries hivernales, si les transports des 

collèges ne circulent pas, il en est de même pour les 

cars du SIVOS. Les enfants sont cependant accueillis 

dans leur classe respective. 

Un marché de Noël est organisé par les 3 écoles 

mardi 17 décembre à 17h30 à Mesnil-Mauger. 

Moment convivial. Vente de gâteaux et de 



décorations de Noël au profit des coopératives 

scolaires. Vous êtes les bienvenus. 

. O²BRAY. Le syndicat a entrepris le curage du 

troisième bassin de la station d’épuration pour y 

apposer une géo-membrane étanche. L’objectif est 

d’atteindre une capacité normative de 500 EQH 

(équivalent habitants). 

Le coin des associations  

Comité d’animation de Grattenoix :  
. 8 mai : banquet des Anciens, en lien avec le Comité 

des fêtes de Beaussault 

. Fête annuelle : messe samedi 13 juin à 18h à la 

chapelle, puis soirée moules-frites à 20h 

Comité des fêtes de Beaussault :  
. jeux inter-villages : date et lieu à préciser 

Association « Le trait d’union » :  
. Le Club se réunit un mercredi après-midi sur deux. 

Jeux de société, goûter. Se renseigner en mairie. 

Association des Anciens combattants : 

. Assemblée générale le 21 mars à 10h30 en mairie   

de Mesnil-Mauger. 

Dates à retenir  
. Vœux du Maire et du Conseil : vendredi 10 janvier 

à 19h30, en principe à la salle des fêtes. Remise des 

prix du concours des maisons fleuries. Exposition de 

photos : 2019 à Beaussault. 

. Elections municipales : 15 et 22 mars 2020. 

. 8 mai : commémoration de l’armistice de 1945. 

. 16 mai : évènement « Pierres en lumières » à 

Beaussault = illumination de l’église, concert gratuit.  

A savoir sur Beaussault 
Présentation de l’élevage canin « Le 

château de ma mère ».     
Ce n’est pas chez Marcel Pagnol que vous entrerez 

si vous passez la porte de l’élevage canin « Le 

château de ma mère » installé route de Serqueux, 

mais chez Celia HUGUET arrivée à Beaussault en avril 

2017. Vous serez alors saisi par la passion qui anime 

cette dynamique éleveuse pour les trois races de 

chiens qu’elle a privilégiées : dogue de Bordeaux, 

bulldog anglais et bouledogue français. « J’ai une 

préférence pour le dogue de Bordeaux, le chien 

français le plus ancien et le plus complet » se plait-

elle à déclarer avec une expression attendrie. Et 

d’ajouter : « ici, c’est un élevage tout à fait familial, 

la qualité prime sur la quantité. Les chiens sont 

socialisés au maximum, ils sont plusieurs fois par 

jour en contact avec les humains ». Elevage à 

caractère familial très marqué, mais pas moins 

professionnel dans le respect des procédures 

administratives et des protocoles sanitaires : chiens 

inscrits au LOF (livres des origines françaises) 

possédant tous un AFFIXE (dénomination par un 

prénom attribué selon l’année suivi du nom de 

l’élevage), maternité avec couveuse, bloc oxygène… 

Les races ne sont pas mélangées, chacune dispose 

de son espace. De même, ils sont promenés par 

groupe, par affinité. Pour les dogues de Bordeaux, 

les petits sont retirés à leur mère dès la naissance 

pour prévenir tout risque d’écrasement du fait du 

poids de la mère, un adulte pouvant atteindre80 kg. 

Les petits sont alimentés par biberonnage toutes les 

2h et demie, 24h/24. « Nous participons à des 

concours : beauté, championnat du monde car ce 

sont des chiens de grande lignée. Parmi eux, deux 

fils de champions du monde. Nous sommes ainsi 

amenés à effectuer des déplacements lointains ».  

Celia HUGUET, intarissable sur la race canine, décrit 

ses trois groupes de type molossoïde : « dogue de 

Bordeaux dissuasif du fait de sa taille mais chien de 

famille par excellence, adore les enfants, un gros 

nounours ; bouledogue français dynamique, très 

proche de son maître, courageux et téméraire ; 

bulldog anglais plus imposant que le français, très 

calme, très joueur ».  

L’élevage est largement connu, principalement par 

le biais de sa page facebook « Elevage du château de 

ma mère » avec des milliers de suiveurs (followers) 

et 80% des ventes. « C’est ma force, les gens 

viennent de loin, j’ai des listes d’attente. C’est une 

activité à plein temps. J’ai la chance de bénéficier de 

l’implication de mes enfants. C’est une vraie histoire 

de famille. Je ne peux m’absenter que si mes filles 

me relaient », me confie Celia HUGUET qui m’a reçu 

en compagnie de sa jeune stagiaire en formation à 

la MFR de Neufchâtel, section élevage canin et félin. 

 L’entretien s’est achevé 

sur ces mots prononcés 

avec grande conviction : 

« A chacun sa 

personnalité, à chacun 

son chien. C’est ma 

devise. C’est une 

passion, ça vous mange 

la vie si on veut le faire 

bien ». 

Informations 

pratiques  

Horaires d’ouverture de la mairie : Lundi : 16h-

17h30 Vendredi (hors vacances scolaires) : 17h30-

19h. En l’absence de Virginie Houard, vous serez 

accueillis par Maud SCIMONE.  

Rappel : dans la perspective des élections 

municipales, possibilité de s’inscrire sur les listes 

électorales  jusqu’au 7 février inclus.               


